TITRE V : LES SELECTIONS 
  
  
  
Article 156 : 
  
La Fédération est seule compétente pour la conclusion de matchs avec les associations nationales étrangères membres de la FIFA. 
  
  
Article 157 : 
  
Un match est considéré comme international lorsqu’il s'agit d'une rencontre opposant deux équipes représentatives d'associations nationales membres de la FIFA. 
  
  
Article 158 : 
  
La Fédération peut  interdire toute rencontre le jour et dans le secteur géographique où se déroule un match international. 
  
  
Article 159 : Obligations des joueurs sélectionnés 
  
a)      Un joueur convoqué pour un stage et/ou un match de sélection de wilaya, régionale ou nationale,  est mis obligatoirement par son  club  à la disposition des ligues ou de la Fédération. 
b)      Le joueur sélectionné est tenu de répondre à la convocation qui lui est adressée par l'intermédiaire de son club. Il est tenu de se soumettre aux instructions qui lui sont  données. 

c)      Tout joueur ayant rejoint le centre de regroupement est tenu d’y demeurer sauf  autorisation expresse du responsable de la sélection. 
d)      Le joueur sélectionné est tenu de respecter la discipline et les instructions du sélectionneur. 
e)      Tout joueur sélectionné déclaré blessé par le médecin ne peut participer à aucune rencontre avec son  club durant toute la période de regroupement. 
  

Tout joueur contrevenant aux dispositions ci-dessus subit les sanctions prévues par l'article 280 du code disciplinaire. 

  
  
  
  
  
